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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

UE 07 Biologie 1.2
Code PEGN1B07SN Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 60 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Anne-Françoise MARCHAND (anne-francoise.marchand@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Olivier DEDOBBELEER (olivier.dedobbeleer@helha.be)
HELHa Loverval
Anissa DELEPIERRE (delepierrea@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 5 Développer une expertise dans les contenus enseignés et dans la méthologie de leur
enseignement

5.2 S'approprier les contenus, concepts, notions, démarches et méthodes de chacun des champs
discipllinaires et psychopédagogiques

5.3 Mettre en oeuvre des dispositifs didactiques dans les différentes disciplines enseignées

Acquis d'apprentissage visés
       I.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit), avec précision
et rigueur et pour tous les contenus, définir les concepts et les phénomènes
      II.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit), avec précision
et rigueur et pour tous les contenus, expliquer les concepts et les phénomènes
    III.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit), avec précision
et rigueur et pour tous les contenus, utiliser les concepts pour résoudre une application pratique nouvelle.

 
 

Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun
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3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PEGN1B07SNA Biologie 2 60 h / 4 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 40 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PEGN1B07SNA Biologie 2 40
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2022-2023).
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Biologie 2
Code 13_PEGN1B07SNA Caractère Obligatoire
Bloc 1B Quadrimestre(s) Q2
Crédits ECTS 4 C Volume horaire 60 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Anissa DELEPIERRE (delepierrea@helha.be)

Coefficient de pondération 40
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Cette activité d'apprentissage vise à l'acquisition de concepts et d'outils permettant d’acquérir une connaissance
globale du corps humain.

Objectifs / Acquis d'apprentissage
       I.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit), avec précision
et rigueur et pour tous les contenus, définir les concepts et les phénomènes.
      II.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit), avec précision
et rigueur et pour tous les contenus, expliquer les concepts et les phénomènes.
    III.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit), avec précision
et rigueur et pour tous les contenus, utiliser les concepts pour résoudre une application pratique nouvelle.
    IV.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écritç de décrire les
différents aspects de la démarche scientifique et les mettre en œuvre dans des travaux pratiques et des applications
didactiques.
     V.            Au terme de l’unité d’enseignement, l’étudiant sera capable  (oralement et/ou par écrit) de commenter
et de critiquer des processus d’apprentissage destinés aux cours de sciences de l’enseignement secondaire.

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
- Maitriser les savoirs relatifs aux grands systèmes du corps humain (reproducteur, locomoteur,...).

La description détaillée des chapitres abordés figure dans les supports de cours. 

Démarches d'apprentissage
Alternance de cours théoriques, de manipulations, de travaux pratiques, de séquences de cours données par les
étudiants.

Dispositifs d'aide à la réussite
- Travaux à remettre aux dates fixées en concertation avec les étudiants.
- Présentation individuel ou en groupe en classe.
- Des consignes claires sont communiquées et explicitées avant chaque activité.
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Sources et références
Campbell, N., Reece, J. (2020). Biologie (11è éd.). Pearson.
Tortora, J.,Derrickson, B. (2018). Anatomie et Physiologie (5è éd.). De Boeck Supérieur.

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

- Notes de cours
- Livres de référence en bibliothèque
- Outils multimédias
- Outils didactiques (panneaux, affiches, organes)

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'évaluation au Q2 repose sur le travail journalier (évaluation continue)(20%) et sur un examen écrit durant la
session d'examen (80%).
Si l'étudiant échoue à l'évaluation Q2 (note<10), il doit présenter un examen écrit au Q3.
Au Q3, la note obtenue lors de l'examen écrit correspond à 100% de la note finale.
La rigueur et la précision scientifiques sont aussi prises en compte dans toutes les évaluations certificatives
(examens et travaux journaliers) par le biais de la maîtrise de la langue française (orale et écrite).
Une production certificative n’attestant pas une maîtrise suffisante de la langue française est sanctionnée d’une
diminution de la cote pouvant aller jusqu'à 5% de la cote maximale possible. Les modalités d’évaluation de la
maîtrise de la langue seront spécifiées dans les consignes de l’examen ou du travail.

Les détails de l'évaluation (consignes, objectifs généraux et spécificques, matériel) seront communiqués aux
étudiants en cours d'année

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière   Evc 20   
Période d'évaluation   Exe 80 Exe 100
Evc = Évaluation continue, Exe = Examen écrit

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 40

Dispositions complémentaires
Conformément au RGE, dans le cas où l’absence d’un étudiant à un examen organisé durant la session de janvier est
couverte par un certificat médical ou est reconnue comme légitime par l’enseignant concerné et la direction, cet
examen sera représenté durant la session de juin à une date fixée conjointement par l’enseignant et la responsable
des horaires. Par contre, toute absence à la session de juin ou de septembre couverte par un certificat médical ou
pour un motif légitime donne lieu à un nouvel examen organisé, en fonction des possibilités, dans la même session à
la date fixée par l’enseignant et la responsable des horaires.

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2022-2023).
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